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                                                   Procès-verbal                                        

 

Commission Pratiques féminines 

 

 
 

Réunion du :  

A :  

 

15 février 2022 

Besançon 17 H – 19 H 30 

 

  

 

Présents :  

 

 

MM. Marc TISSERAND – Michel MALIVERNAY– Christophe GIRARDET  

 

 

******** 

 

1°) ORGANISATION DES COUPES PRINTEMPS 2022 : 

 

Remerciements au « Crédit Agricole Franche-Comté » pour sa contribution par l’intermédiaire de 

dotations. 

 

Rappel :  

 

Aucune dérogation ne peut être accordée pour les coupes.  

Les qualifications doivent respecter le tableau des catégories d’âge transmis en début de saison. 

 

Coupe « séniores à 8 » : 

 

Nous enregistrons avec satisfaction l’engagement de 2 équipes « loisirs ».  

 

Attention : les règles de catégories d’âge ne sont pas les mêmes pour les deux compétitions auxquelles 

participent ces deux équipes. 

 

Coupes séniores :  

 

Le tour préliminaire aura lieu le 20 mars 2022 (tirage effectué ce jour) et les 1/8èmes de finale seront 

programmées 16, 17 ou 18 avril 2022. 

 

NB : comme nous avons 2 équipes du GFS L’Arche, si ces deux équipes sont qualifiées pour les 

1/8ème de finale, elles se rencontreront obligatoirement. 

 

Coupes jeunes (U17 et U15) : 

 

Pour le tirage effectué ce jour, les rencontres seront officiellement programmées, en principe le 16 

avril 2022, 5 matches du tour préliminaire restant à jouer. Ces 5 matches sont programmés le 19 mars 

2022. 
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Pour toutes les coupes, tirage géographique jusqu’aux 1/8èmes de finale puis un seul groupe à partir 

des ¼. 

 

Arbitrage :  

 

Si non désignation d’arbitre par les instances gestionnaires, priorité à un arbitre présent (tirage au sort 

si chaque club en présente un). Si aucun arbitre présent, tirage au sort entre deux dirigeants licenciés. 

 

Pour tous les matches, aucune prolongation. En cas d’égalité tirs au but sur 5 joueuses différentes. 

Si égalité, continuité avec joueuses différentes et élimination directe.  

Toutes les joueuses présentes sur la feuille de match peuvent participer. 

 

Organisation des finales : 

 

Principes retenus : 

 

Samedi 11 juin 2022, U15 à 8 (4 équipes avec deux matches en même temps) et U17 à 11 (2 équipes) 

sur un même lieu. 

Dimanche 12 juin 2022, séniores à 8 (4 équipes avec deux matches en même temps) et séniores à 11 (2 

équipes) sur un même lieu. 

Choix des lieux : les clubs sont invités à faire acte de candidature. 

 

 

2°) TIRAGE DES COUPES 

 

Effectué en direct sur internet. 

 

 

U15F à 8 :  

 

Fc La Romaine – Val de Pesmes ou Besançon Foot 

Perrouse – Ent Fc La Gourgeonne/FC4 Rivières 

Ent Vesoul FC/Noidans Vesoul – Pontarlier 

Grand Besançon – Valdahon/Vercel 

2ème groupe E – Fc Pays Minier 

Sochaux FC – 1er groupe E 

GJ Rudipontain – OrchampsVennes 

Chevremont – Les Fins 

 

U17F à 11 : 

 

Ent Vesoul Fc/Noidans Vesoul– Pontarlier 

Saint Vit – 1er groupe D 

Delle – FC Sochaux 

Valdahon/Vercel – Racing Besançon 

 

Séniores F à 8 

 

Levier – Les Fonges 

La Barêche – Monts de Villers 

Haut Lison – Les Sapins 

Saint Hippolyte – Frambouhans 

Bretonvillers/Charmoille – Charquemont 

Montandon – Pierrefontaine/Laviron 

Doubs Sud – Val de Pesmes 2 
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Colombe les Vesoul – Avanne/Aveney 

RC Saônois – Fc La Romaine 

 

Exempts : 

 

Le Chateleu – Le Laveron – Abbévillers/Vandoncourt –Chatenois les Forges – Autrey les Gray – 

Fontain – AigremontMontoille 

 

Séniores à 11 : 

 

Rioz/Etuz/Cussey – GFS Val de Cerise 

Besançon Foot – JS Lure 

Pays Minier – Saint Vit 2 

Val de Pesmes – Colombier Fontaine 

Mouthe/Foncine – Lievremont/Arçon 

Lac Remoray/Vaux – Villers le Lac 

Ornans – Château de Joux 

OrchampsVennes – GFS Arche 1 

 

Exempts :  

 

Racing Besançon 2 – Passavant – Perrouse – Saône Mamirolle – GFS Arche 2 – Frasne – 

Morteau/Montlebon - Valdahon/Vercel 

 

 

 

 

3°) QUESTIONS DIVERSES : 

 

 

- AS Chèvremont : demande pour changement de groupe en U15 premier niveau.  

 

Compte-tenu de la répartition géographique des équipes de premier niveau, la commission 

ne donne pas une suite favorable à cette demande. 

 

- Perrouse : demande pour évoluer au deuxième niveau en U13.  

 

Le club de Grand Besançon ayant répondu positivement à notre demande, il y a inversion 

entre ces deux clubs. 

 

 

- Calendriers U13 :  

 

Une erreur administrative  a entrainé une nouvelle parution des calendriers.  

Merci à Alexandre Brismontier, responsable U13 de Morteau/Montlebon de nous avoir 

alerté. 

 

Prochaine réunion : semaine 12 avec tirage 1/8ème de finale coupes séniores. 

 

 
Le Représentant du District de    Le Représentant du District  

HAUTE-SAONE                                DOUBS TERRITOIRE DE BELFORT 

 

Michel MALIVERNAY   Christophe GIRARDET 


